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Objet : Durée des validations dans le secteur du commerce de gros 
 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Jusqu’à ce jour, il était prévu que les audits de validation des systèmes d’autocontrôle 
dans le secteur du commerce de gros en denrées alimentaires devaient être effectués 
tous les 2 ans.  
 
L’Agence a décidé que la durée des validations serait portée à 3 ans pour toutes les 
entreprises de commerce de gros en denrées alimentaires afin que la fréquence 
d’audit soit identique dans ce secteur à celle qui a été fixée pour le commerce de 
détail. Cette nouvelle durée de validation est applicable dès 2010. De ce fait, il est 
nécessaire de corriger les validations de deux ans qui auraient été réalisées suite à 
des audits effectués dans le secteur du commerce de gros en denrées alimentaires 
depuis le 1-1-2010.   
En ce qui concerne les opérateurs du secteur du commerce de gros en denrées 
alimentaires dont l’audit de validation a été effectué avant le 1-1-2010, ils 
bénéficieront d’une validation de 3 ans à partir de leur prochain audit.  
 
L’Agence souhaite que les fédérations professionnelles portent à la connaissance de 
leurs membres concernés cette nouvelle règle et que les organismes de certification 
appliquent les nouvelles durées de validation et, le cas échéant, apportent des 
corrections aux durées de validation faisant suite aux audits effectués en 2010. 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’assurance de ma considération 
distinguée. 
 
 
 
Signé 
Herman Diricks  
Directeur général  
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